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La Commission européenne invite les Etats membres de l'UE à
mieux faire connaître le numéro d'appel d'urgence, le 112

La Commission européenne a invité mardi les Etats membres à
mieux faire connaître le 112, numéro d'appel d'urgence désormais
en service dans 26 des 27 pays de l'UE, à l'exception de la Bulgarie.

"Les millions de citoyens de l'UE qui partent en vacances cet été
n'auront qu'un seul numéro d'urgence à retenir: le 112", a déclaré
Viviane Reding, membre de la Commission chargée de la société de
l'information et des médias.

"Le 112 étant désormais en service dans tous les États membres de
l'UE, sauf un, j'invite tous les États membres à mieux le faire
connaître pour qu'il soit davantage utilisé. Tous les citoyens de l'UE
devraient savoir qu'ils peuvent composer le 112 pour contacter les
services d'urgence", a-t-elle expliqué.

Mme Reding a invité "tout particulièrement les États membres qui
n'ont pas encore mis en place la fonction de localisation de
l'appelant, qui aide les services d'urgence à localiser les victimes
d'accident, à le faire dès que possible pour tous les appels au 112.
J'espère également que les autorités bulgares prendront rapidement
les mesures nécessaires pour que le 112 soit enfin en service sur l'ensemble de leur territoire".

Selon la Commission, 22% des Européens seulement savent qu'ils peuvent, en cas d'urgence, appeler le 112 où qu'ils se
trouvent en Europe. Le 112 a été mis en place en 1991 en tant que numéro unique d'appel d'urgence pour tous les pays
membres de l'UE, en plus des numéros nationaux.

Depuis 1998, les États membres sont contraints, en vertu de règles communautaires, de faire en sorte que tous les
utilisateurs de téléphones fixes et mobiles puissent appeler gratuitement le 112. Depuis 2003, les opérateurs de
télécommunications doivent fournir des informations sur la localisation de l'appelant aux services d'urgence, afin qu'ils
puissent rapidement porter secours aux victimes d'accident.
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